
 

 

Octobre 2009 Simcoe County District School Board Insurance Trust 
c/o P.O. Box 10040 RPO Yonge and Finch 
North York (Ontario) 
M2N 0B6 

 
Objet : Liquidation du régime d’assurance du Simcoe County District School Board 

Vous recevez la présente lettre parce que nos registres indiquent que vous avez déjà bénéficié d’avantages, 
comme le remboursement de soins de santé complémentaires, le remboursement de soins dentaires, une 
couverture d’assurance-invalidité à long terme et une couverture d’assurance-vie, administrés aux termes 
d’un régime d’assurance dont le Simcoe County District School Board et certains groupes représentant les 
employés sont les promoteurs (le « régime d’assurance »). 

Nous avons été nommés fiduciaires administratifs du régime d’assurance en 2006 par les parties au régime 
d’assurance (les « parties »). Les parties sont la Fédération des enseignantes et des enseignants de 
l'élémentaire de l'Ontario, le district 17 de la Fédération des enseignantes/enseignants des écoles 
secondaires de l'Ontario, la direction de la section locale 1310 du Syndicat canadien de la fonction publique, 
le Syndicat des employés et employées de la fonction publique de l'Ontario et le Simcoe County District 
School Board. 

Les fiduciaires administratifs ont déposé une demande à la Cour supérieure de justice pour faire approuver 
la liquidation du régime d’assurance et la distribution subséquente de l’actif du régime. La distribution 
proposée est fondée sur les modalités acceptées du régime d’assurance. Le régime d’assurance prévoit que 
l’actif doit être distribué aux parties. Les parties ont accepté d’affecter l’argent à l’une ou plusieurs des fins 
suivantes : 

a) Amélioration des avantages existants et création de nouveaux 
avantages ou de nouveaux comptes de dépenses personnels à 
l’intention des participants au régime;  

b) Paiement des cotisations, y compris des augmentations de cotisation 
pour les avantages additionnels ou pour le maintien des avantages 
existants;  

c) Règlement des déficits de cotisation découlant du maintien des niveaux 
d’avantages et des taux de cotisation en vigueur avant l’entrée en 
vigueur de la couverture de rechange, ou pour créer des réserves ou les 
augmenter;  

d) Distribution aux employés et aux anciens employés, y compris le 
règlement des frais administratifs, juridiques et financiers raisonnables 
engagés dans le cadre de cette distribution;  

e) Règlement des frais juridiques raisonnables engagés dans le cadre de 
la liquidation et de la distribution de l’actif du régime aux parties, que 
celles-ci prendront en charge selon leur quote-part. 

Aux termes du régime d’assurance, les personnes qui ont bénéficié d’avantages ont le droit de recevoir un 
avis de la liquidation proposée du régime. Une autre couverture d’assurance a été obtenue pour remplacer 
la couverture offerte antérieurement par le régime d’assurance. Vous êtes prié de communiquer avec votre 
syndicat ou association si vous avez des questions sur votre couverture d’assurance. 

Notre rôle consiste à nous assurer que les affaires du régime sont réglées, que le régime est liquidé et que 
l’actif du régime est distribué conformément aux modalités du régime d’assurance et à l’approbation de la 
Cour supérieure de justice de l’Ontario.  

La Cour devrait entendre la demande le 27 janvier 2010 à 10 h au 393 University Avenue, à Toronto, en 
Ontario. On peut obtenir un exemplaire de l’avis de demande et d’autres documents pertinents en visitant le 
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site www.it-scdsb.com, ou en appelant gratuitement la ligne d’information, ou en communiquant avec les 
fiduciaires administratifs à l’adresse indiquée ci-après. Vous n’êtes pas tenu de vous présenter à l’audience. 

Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements, veuillez NE PAS communiquer directement avec 
la Cour, mais appelez plutôt notre ligne d’information gratuite au 1 877 453-5190 (ou au 416 696-4014 dans 
la région de Toronto) pour parler à un représentant ou pour laisser un message, ou visitez notre site Web au 
www.it.scdsb.com, ou envoyez un courriel à info@it-scdsb.com, ou écrivez à l’adresse suivante : 

Fiduciaires administratifs  
Simcoe County District School Board Insurance Trust 
c/o P.O. Box 10040 RPO Yonge and Finch 
North York (Ontario)  M2N 0B6 

Vous pouvez également communiquer directement avec le représentant de votre syndicat ou association : 

Fédération des enseignantes et des enseignants de l'élémentaire de l'Ontario 
Derek Hulse 
480 University Avenue, Suite 1000 
Toronto (Ontario)  M5G 1V2  
Sans frais : 1 888 838-3836 
Télécopieur : 416 642-2424 
Courriel : dhulse@etfo.org 

District 17 de la Fédération des enseignantes/enseignants des écoles secondaires de 
l'Ontario 
Bob Fisher 
60 Mobile Drive 
Toronto (Ontario)  M4A 2P3 
Sans frais : 1 800 267-7867 
Télécopieur : 416 751-7079 
Courriel : simcoe.trust@osstf.on.ca 

La direction de la section locale 1310 du Syndicat canadien de la fonction publique 
Tom Powell 
546 Bryne Dr., Unit « F » 
Barrie (Ontario)  L4N 9P6 
Téléphone : 705 220-1958 
Courriel : pres1310@rogers.com 

Syndicat des employés et employées de la fonction publique de l'Ontario 
Marnie Niemi 
Responsable de prestations 
100 Lesmill Road 
Toronto (Ontario)  M3B 3P8 
Téléphone :416 443-8888 ou 1 800 268-7376 
Télécopieur : 416 443-9670 
Courriel : mniemi@opseu.org 

Simcoe County District School Board 
Sandra Schulz 
1170 Highway 26 West 
Midhurst (Ontario)  L0L 1X0 
Téléphone : 705 734-6363, poste 11220 


